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Management | Questions des lecteurs

Pour obtenir un produit optimal, le compostage au bord des champs exige un entretien
professionnel, entre autres de retourner le compost à intervalles réguliers.
Photo: Urs Zimmermann

Compostage au bord des

champs
Le compostage au bord des champs sert avant tout à

valoriser les bio-déchets en provenance de la ferme et du
jardin. Il est encadré par de nombreuses contraintes,
interdictions et directives.

Urs Rentsch et Dominik Senn

Le matériau doit être rassemblé sur une

plate-forme de préparation, une surface

consolidée avec un revêtement étanche

(béton, asphalte, etc.), pour être contrôlé,
broyé et homogénéisé. Ce n'est cependant

pas sur ces plateformes que le processus
de décomposition aura lieu, mais sur des

surfaces à usage agricole, le long des
chemins carrossables, où le matériau sera mis

en tas sous forme de longs andains. Le

compost ainsi produit est principalement
destiné aux exploitations agricoles sur les

champs desquels les andains sont disposés.

Le compostage au bord des champs
ne concurrence ni le compost individuel
dans les jardins ou du quartier, ni celui de

la commune ou de la région.

Retirer les matériaux étrangers
La réalisation d'un compost de qualité
exige des contrôles précis et une
homogénéisation parfaite des matières
premières sur la plate-forme de préparation.
Pour diriger une telle installation il faut au

moins avoir suivi un cours de compos¬

tage. Les déchets à composter sont
inspectés au moment de la collecte et à

chaque étape de traitement pour retirer
les corps étrangers. L'eau qui s'écoule du

compost doit être recueillie (par ex. dans

une fosse à lisier) ou dirigée vers les

égouts, ou encore décantée dans une
station d'épuration spécifique.

Éviter le lessivage
Contrairement aux grandes installations
fixes, le compostage au bord des champs
se pratique sur des emplacements non
consolidés et non drainés. Afin de minimiser

le lessivage des éléments nutritifs dans

le sol, il est recommandé de réguler le

régime des eaux en recouvrant les andains

d'une bâche hydrofuge destinée à empêcher

le compost de se gorger d'eau. Le

choix des emplacements pour implanter
des andains doit également tenir compte
du risque d'engorgement par les eaux de

pluie provenant du chemin ou des champs

adjacents, ou celles ruisselant de la bâche.

Pour des raisons d'hygiène, le matériau à

composter doit subir une phase d'échauf-
fement supérieure à 55° C pendant trois

semaines, ou à 60° C pendant une
semaine, ce qui exige de le retourner régulièrement

au début. L'ajout de lisier ou de

boues d'épuration n'est pas autorisé.
Aucune modification en dur ne doit être

apportée aux emplacements des andains de

compostage. Il est par ailleurs interdit de

placer des andains de compostage dans

les zones de protection des eaux souterraines,

celles de protection de la nature et
au-dessus des conduites de drainage, et

sur les surfaces de compensation écologique

et les surfaces consacrées à l'agriculture

extensive. Les chemins ne doivent pas

présenter de dévers en direction des

andains (risque d'engorgement).

Changer de lieu chaque année
On sait d'expérience qu'une partie des

nutriments contenus dans les andains -
principalement du potassium et de

l'azote - sont lessivés dans le sol. Pour

éviter un enrichissement excessif du sol et
de la nappe phréatique, le compostage
ne doit pas se prolonger plus d'un an sur
le même emplacement. Après enlèvement

du compost à la fin de l'hiver, le sol

auparavant occupé par l'andain doit être

rapidement ameubli et ensemencé. Le

moment le plus favorable pour changer
d'emplacement est le printemps, car on

dispose alors d'une période de végétation
complète. Pour tirer profit des

nutriments, il est recommandé de semer des

plantes appropriées, par exemple un

mélange de trèfle et d'herbe avec une
culture de couverture. En automne, en

cas de pluies abondantes, le risque est

grand de voir les nutriments du sol mis à

nu entraînés en profondeur, jusque dans
la nappe phréatique.

Trois ans d'intervalle au minimum
Pour éviter une concentration excessive

de nutriments, il faut éviter d'implanter
un andain à moins de trois ans d'intervalle

au même emplacement. La capacité
de compostage dépend donc avant tout
de la longueur des bords de champs
disponibles. Les emplacements où seront
implantés des andains doivent être

approuvés par la commune ou par le canton.

Les installations recevant plus de

100 tonnes de déchets sont en outre
soumises aux dispositions de l'Ordonnance

sur le traitement des déchets (OTD), et
celles dont la capacité se chiffre en
milliers de tonnes nécessitent une étude

d'impact sur l'environnement (EIE).

54 Technique Agricole 1 2018


	Compostage au bord des champs

